






Contre vents et marées, il poursuit le même but : paître
son troupeau en bon pasteur et non en mercenaire. Le paître
par la prière, par la parole, par l'exemple. Il reste fidèle aux
croyances traditionnelles : cultes de saints, de la Vierge Ma­
rie, dévotion au Saint Sacrement, en opposition totale avec
les thèses luthériennes et en conformité avec les décisions du
Concile Provincial de Sens de 1528 dont l'ensemble des dé­
crets sur la foi et les mœurs est loin d'être négligeable . Les
mesures prises en ce Concile tenu à Paris ont été répercu­
tées dans le diocèse de Meaux , autant, sinon plus , que dans
les autres diocèses du royaume, en raison de la volonté réno ­
vatrice persistante de l'évêque, Guillaume Briçonnet.

En 1530, âgé de soixante ans, sentant ses forces diminuer
après une vie si active , il jugea bon de se faire aider très
largement par des amis sûrs et compétents. Il choisit alors
deux membres de sa famille. Le 21 mai, il 'établit comme
vicaire général son frère Denis, évêque de Saint-Malo et de
Lodève , à charge de gouverner au spirituel et au temporel
son diocèse de Meaux et son abbaye de Saint-Germain des
Prés . Le 7 juin 1531, il commet un autre vicariat général
ayant le même objet à un de ses cousins , Jean Briçonnet,
prêtre et vice-chancelier pour le Roi en son duché de Breta­
gne. Il avait ainsi délégué ses pouvoirs pour la poursuite des
hérétiques. Toujours titulaire de son diocèse et toujours
abbé de Saint-Germain, il se retire au château d'Esman, près
de Montereau, dépendance de l'abbaye.

C'est dans cette dépendance, où il avait aimé faire de
longs séjours, qu'il rédigea son testament, communia au
corps du Christ et s'éteignit le 24 janvier 1534.

Son testament est daté du 21 janvier . La première disposi­
tion du testateur est d'ordre spirituel ; il se recommande à
Dieu, mais aussi à la glorieuse Vierge Marie et à toute la
Cour céleste et désire qu'on ait souvenance de prier Dieu
pour lui. Ces dispositions prouvent la pleine orthodoxie de
ses croyances : dévotion à la Vierge, aux Anges et aux
Saints, efficacité de la prière pour les défunts. Son seul héri­
tier est Dieu, de qui tout vient et à qui tout revient. En
conséquence, tous ses biens vont aux pauvres qui sont "ses
membres" sous réserve de quelques dons et legs. (Notons
qu'une telle pratique, si elle découle des enseignements du
Christ et des apôtres, n'était pas à l'époque chose cou­
rante).

IX. Conclusion
Pour mesurer le rôle de Guillaume Briçonnet, il est bon de

rappeler en conclusion combien la frontière entre le politi­
que et le religieux était indécise. Toute atteinte, même légère
à la tradition et à l'orthodoxie paraissait menacer les institu­
tions monarchiques et porter atteinte à l'unité du royaume.
D'où la position délicate de l'évêque de Meaux et de ses
amis humanistes qui, tout en profitant de ce système de bé­
néfices et de commendes, accordés par le pouvoir royal,
désiraient du plus profond de leur foi porter remède aux
déviations , aux abus , aux privilèges exorbitants qu 'il entrete­
nait. Ce besoin de réforme, nous l'avons vu, s'est fait spora­
diquement sentir en Europe dès le début du XVe siècle avec
Jean Huss, Recteur de l'Université de Prague, excommunié
par Alexandre V, puis brûlé vif. Une impulsion nouvelle vint
de l'étranger avec Jean Standoncke, disciple , comme le car ­
dinal de Cusa et Erasme, de ces "Frères de la vie commune"
adonnés hors du siècle à la vie mystique.

Standoncke, arrivé en France en 1470, avait connu saint­
François de Paule, fondateur de l'ordre des Minimes. Son
activité reformatrice s'exerça au Collège de Montaigu qu'il
dirigeait et à la tête duquel lui succéda Noël Beda. Etienne

50

Ponché, nouvel évêque de Paris , encouragea sans réserve ce
mouvement, mais avec un visage nouveau. A cette action , le
groupe de Meaux donnera plus de vigueur . Briçonnet, très
tôt , avait adhéré à ces idées nouvelles .

On aurait pu croire que le jeune prélat, bien nanti de plu­
sieurs bénéfices , fils lui-même de l'archevêque de Reims, ne
manifestât aucune envie de se dresser contre cet état de
choses. Il n'en fut rien. Inspiré par des maîtres éminents qui
désiraient mettre un terme à la décadence de l'Eglise et re­
donner à la foi chrétienne la force de sa simplicité primitive
favorisé de relations nombreuses, il mit son influence, son
crédit auprès de la Cour et son intelligence, au service de
leur idéal. La lecture des Pères de l'Eglise, des auteurs mysti­
ques , sa correspondance avec Marguerite d 'Angoulême, ses
discours synodaux, sa profonde connaissance de l'Ancien et
du Nouveau Testament, sont autant de sources où nous pou ­
vons reconnaître sa foi chrétienne. C'est un homme qui a
l'expérience des affaires , le sens du gouvernement, un talent
de négociateur, une aptitude à discerner ce qui est possible ,
à le vouloir avec tenacité, avec persévérance. Lorsque les
idées luthériennes se manifesteront à Meaux, il réaffirmera
avec vigueur son orthodoxie. Sa foi robuste n'a nullement
été entamée par les idées nouvelles , quoi qu 'on en ait dit.
Selon le chanoine Veissière, il importe de noter que Briçon­
net et ses amis n'étaient pas des révoltés ; ils ne voulaient
pas rompre avec l'Eglise, ils la voulaient plus pure , plus
rayonnante, plus humblement soumise au enseignements du
Christ.

Quand, en 1521, après la rupture entre l'Eglise et Luther,
il y eut du danger à professer les idées nouvelles , même fort
atténuées, ce fut auprès de Guillaume Briçonnet que se réfu­
gièrent, à Meaux, non seulement Lefèvre d'Etaples, mais ses
disciples et ses amis, c'est à dire tout le groupe de philoso­
phes et de théologiens qui professaient les mêmes théories
que lui, et qui rêvaient comme lui d'un renouvellement et
d'une épuration de la pensée chrétienne opérés à l'intérieur
de l'Eglise par la toute-puissance de la raison et de la foi,
sans oppositions doctrinales et sans combats.

Bien qu 'il ait été assigné devant le Parlement de Paris en
raison de son action en faveur des idées nouvelles dont il est
le porte-parole éminent dans son diocèse , aucune condam­
nat ion ne fut portée contre lui, quoi qu 'on en ait dit.

Entre une orthodoxie trop stricte , utilisée par les Corde­
liers de Meaux, par exemple, défendue par la Sorbonne et le
Parlement de Paris , d'une part, et les doctrines nouvelles
inspirées de Luther, en rupture avec l'Eglise roma ine, d'au­
tre part. Guillaume Briçonnet a voulu prendre une voie
moyenne: au sein de l'Eglise, contribuer à une rénovation
chrétienne "dans la tête et dans les Membres" en mettant
l'accent sur la prédication, une prédication davantage nour­
rie de la Sainte Ecriture , sur une lecture commentée des
Psaumes et de saint Paul dans sa langue maternelle.

Mais les circonstances ne lui ont pas été favorables: la
rapidité et l'étendue de la diffusion des idées de Luther, les
imprudences ou les déviations de plusieurs membres du
groupe de Meaux, ont provoqué des réactions vigoureuses
de la Sorbonne et du Parlement, au moment même où la
défaite de Pavie et la captivité de François I" en Espagne
privaient Briçonnet, Lefèvre et leur amis, de l'appui royal. Et
ce fut la volatilisation des espérances du renouveau chrétien
dont l'évêque de Lodève avait été l'ardent propagandiste.

Si le destin s'était infléchi dans le sens de la réforme indis­
pensable de l'Eglise dès ' le début du XVIe siècle, préconisée
par Guillaume Briçonnet ayant à ses côtés Lefèvre d'Eta-
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Chapelle des Evêques. Cathédrale St-Fulcran , Lodève . Photo Levêque.

pies, il occuperait dans l'histoire un rôle de premier plan : il
serait le fondateur de la Réforme, mais d'une réforme catho­
lique, à laquelle , comme l'écrit l'historien Auguste Bailly,
François 1er et Marguerite de Navarre eussent également at­
taché leur nom.

Ayant connu le duc de Castries lors de plusieurs visites en
son château héraultais, notamment à l'occasion des grandes
fêtes organisées par la ville de Lodève pour célébrer le tri­
centenaire de la naissance du cardinal de Fleury, j'ai été
surpris de lire à propos de la Réforme le commentaire sui­
vant dans son "H istoire de France" (1983) : "La nation
avant toute éprise d 'humanisme n 'a pas été travaillée alors
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par un grand désir de renouveau religieux et par le souci de
la piété, alors que tout l'inclinait aux plaisirs et aux fêtes. On
a pourtant remarqué avec raison que Lefèvre d 'Etaples, un
professeur de Sorbonne, adaptateur et commentateur de la
Bible en français , peut être considéré comme un ancêtre du
protestantisme; et que le Cardinal Briçonnet, évêque de
Meaux (sic) n 'était pas hostile à la rénovation religieuse.
Toutefois leur rôle paraît secondaire, eu égard au mouve­
ment affirmé dans les pays germaniques. " Vraiment le duc
de Castries , pourtant excellent historien , n'a pas été très
inspiré par l'action de l'évêque de Lodève convaincu du rôle
prépondérant des prélats pour une réforme de l'Eglise à
l'aube du XVIe siècle.
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Le professeur en Sorbonne Pierre Miquel dans son ou­
vrage "Les guerres de religions" consacre une trentaine
de pages à l'action réformatrice de Guillaume Briçonnet
qu'il apprécie plus justement: "Si le Roi, par qo ût des idées
neuves, avait un moment encouragé le mouvement réforma­
teur, les gardiens de J'ordre: le Parlement, la Sorbonne,
avaient réagi en temps utile. Lefèvre et Briçonnet n 'avaient
pu garder l'illusion que J'on pouvait être évangéliste sans
mettre en question J'ordre du royaume."

Laissons le dernier mot au chanoine Michel Veissière qui,
dans sa thèse de doctorat, a rendu un éclatant hommage à
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l'évêque de Lodève dont la modération proposée pour la
réforme de l'Eglise au début du XVIe siècle e ût épargné à
notre pays l'effroyable carnage des guerres de religion.

Par cette étude , les Lodévois pourront davantage connaî­
tre la vie de Guillaume Briçonnet qui fut leur évêque de
1489 à 1519, son œuvre et sa contribution à la réforme
catholique à la veille du Concile de Trente (1545-1563) où
fut définie l'attitude de l'Eglise romaine à l'égard du monde
moderne.

Jean Mercadier

©
G

ro
up

e 
de

 R
ec

he
rc

he
s 

et
 d

'E
tu

de
s 

du
 C

le
rm

on
ta

is
 (G

.R
.E

.C
.) 

: h
ttp

s:
//e

tu
de

sh
er

au
lta

is
es

.fr
 (T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és
)




